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  Antibes le 28 juin 2017 

 

 

PV DE LA REUNION DU COMITE DIRECTEUR LE 10 JUIN 2017 

A MAISONS ALFORT 

 

Présents : Mmes ALESSANDRA – AVENARD-PROUST – BEJOTTES – JEGOU – 

LECOUSTRE – PIQUEREL 

Ms : CALLEJON – DEBSKI - TACHAIN 

Absents excusés : Mme MACHADO – Ms BALLY - BREDIN 

 

Le Président ouvre la séance à 11 heures. 

Lecture du PV de la dernière réunion ; il est approuvé à l’unanimité 

RAPPORT FINANCIER : 

La dernière NE laisse apparaître un déficit , le bilan détaillé de cette NE sera 

fait lors de notre prochaine réunion. 

Une discussion s’engage sur le site choisi cette année et les points positifs et 

négatifs qui en découlent. 

Points positifs : Beau site, matériel mis à disposition, restauration très bien. 

Points négatifs à améliorer l’année prochaîne : problème avec le parking surtout 

par temps pluvieux, manque de fléchage, toilettes loin et chères, le food-truck 

doit payer une location, éloignement hotel et resto, manque une équipe sur place 

pour tout ranger après l’expo. 

Doit-on conserver ce site ? Serge propose STRASBOURG, beau site, équipe sur 

place et terrain gratuit. 

Le Comité vote : STRASBOURG 4 voix  -  EPONE 5 voix. 
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L’excellent A, spécificité française, ne sera plus attribué car c’est une source de 

problèmes avec les juges étrangers. 

Evocation de la NE 2018. Deux juges vont être pressentis : Attilio POLIFRONE 

(I) et Janeiro Francisco SALVADOR ( P) 

L’Hotel Campanile parait être la meilleure solution pour loger exposants et juges. 

Le samedi après-midi, une réunion adhérents, délégués et éleveurs est prévue. 

Le prix de la page de pub couleur dans le catalogue sera de 40 € 

Les dates de 19 / 20 mai sont retenus pour 2018. 

Les flots ont plu, cette initiative sera donc renouvelée. 

Les photos de la NE ont coûté 150 € et le résultat n’est pas convaincant. Il est 

important que le photographe requis connaisse bien le dob et la façon de le 

mettre en valeur. 

GRILLE DE COTATIONS : 

La cotation 4 demande une modification suite à la décision prise plus haut. 

L’excellent A de la NE sera désormais remplacé par 1 excellent en NE et 1 CAC 

en RE. 

L’écho-cardio et le holter exigés pour la cotation 4 devront être également 

demandés aux Champions, et cette mesure prend effet immédiatement. 

LISTE DES TESTEURS ET JUGES SUR LE SITE : 

Le Président estime que cela n’est pas absolument nécessaire, mais pouquoi pas. 

DELEGATIONS : 

S’agissant de l’harmonisation des dates de RE, les délégués doivent régler ce 

problème entre eux. 

JUGES FORMATEURS : 

A ce jour il n’y a que 2 juges formateurs, dont 1 ne juge plus les dobs. Il ne reste 

effectivement que Claude CALLEJON. 

SANTE : 

Le Willbrand, bien que rarissime, est cependant exigé par les allemands. 

A ce jour, pas de mise en place de protocole pour la cardio. Difficile à réaliser ; 

en revanche un réseau agréepar le DCF pourrait aboutir. 
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La forme arythmique, plus grave que la forme dilatée, survient brusquement, à 

tout âge, la mort est brusque et chocante pour les propriétaires. 

DIVERS : 

Eliane JEGOU, présente lors de la dernière réunion de la SCC, nous informe des 

nouvelles décisions : 

- Création d’un nouveau groupe (11) de races diverses reconnues dans 

d’autres pays et pas encore en France. 

- Le pedigree devra avoir 5 générations et non 3 

- Lors d’une saillie on pourra utiliser 2 étalons, les tests ADN révèleront le 

père de chacun des chiots . 

- Création d’un site réservé aux éleveurs 

- En expo, le double handling est interdit, ainsi que les coliers en mode 

« étrangleur » et les laisses tendues. 

Serge DEBSKI demande l’autorisation d’organiser une ZTP, en novembre, à la RE 

d’Alsace (juge KILLMAYER) 

Demande acceptée. 

2 Dobs en ring I sont sélectionnés au Championnat de France ; celui de Krystel 

ROLLAND et celui de Franz BEJOTTES. 

En l’absence de Richard BREDIN le poste « UTILISATION » n’a pu être traité , 

ainsi que le vote concernant la candidature E. LEANDRY au poste de testeur. 

La réunion est clôturée à 15 heures. 

 

 

Le Président       La Secrétaire 

Claude CALLEJON      Geneviève ALESSANDRA 

 

 


